
RAMPES

r\ "z""

Fabricant de rampes d'aluminium

NOTRE GARANTIE

9225-5041 Québec inc.(Rampes Gardex) garantit à l'acheteur d'origine que les produits d'aluminium qu'elle fabrique sont
exempts de tout défaut de fabrication imputable aux matériaux ou à la main d'œuvre. sous réserve des limitations énoncées ci-
après.

COUVERTURE ET DURÉE

Composantes d'aluminium

9225-5041 Québec inc.(Rampes Gardex) garantit pour une période de vingt (20) ans, à compter de la date de livraison ou
d'installation, que les composantes des produits d'aluminium qu'elle fabrique sont exemptes de tout défaut de fabrication
imputable aux matériaux ou à la main d'œuvre.

Apprêt d'émail cuit

9225-5041 Québec jnc.(Rampes Gardex) garantie pour une période de cinq (5) ans, l'apprêt d'émail cuit blanc contre
" l'écaillements, les fissures et les craquelures" sur les composantes d'aluminium à compter de la date de livraison ou

d'Installation.

9225-5041 Québec inc.{Rampes Gardex) garantie pour une période de (rois (3) ans. l'apprêt d'émail cuit de couleur contre le
changement de couleur (maximum de 8 unités Delta E de décoloration) sur les composantes d'aluminium à compter de la date de
livraison ou d'installation.

Le tout en conformité avec la "Convention Générale de Garantie" entre le PPG Canada inc. et le fabricant de matériaux

extrudés.

Installation

9225-5041 Québec inc.(Rampes Gardex) garantie l'installation pour une période de cinq (5) ans seulement ^ 9225-5041 Québec
inc (Rampes Gardex) a procédé à celle-ci.

CONDITIONS

La garantie de 9225-5041 Québec inc.(Rampes Gardex) est strictement assujettie aux conditions mentionnées ci-après qui en
font partie intégrante.

1 La garantie ne peut être transférée qu'une fois par l'acheteurd'origine à un acheteur subséquent À la suite de ce transfert,
le nouvel acheteur pourra se référer aux mêmes conditions ci-après mentionnées.

2 La garantie ne s'applique qu'à des produits Gardex ayant strictement servis aux fins auxquelles elles étaient destinées.
3 La garantie ne s'étend ni ne s'applique :

a) aux travaux habituels d'entretien;
b) à tout produit ayant été endommagé à la suite d'un accident quelconque ou par le feu, ou par suite d'une

inondation, ou par des produits corrosifs ou de tout autre cas de force majeure ou fortuit:
c) à des produits ayant fait l'objet d'une installation inadéquate (sauf dans le cas ou ladite installation a été effectuée

par un installateur attitré de 9225-5041 Québec inc.(Rampes Gardex);
d) au bris du verre;
e) à la décoloration.

4 En aucun cas, 9225-5041 Québec inc.(Rampes Gardex) ne saurait être tenue responsable ou redevable de tout dommage
direct, indirect, fortuit, spécial, secondaire ou accidentel imputable à une défectuosité de ses produits.

PROCÉDURE DE RÉCLAMATION

Toute réclamation sur garantie doit être soumise par écrit à 9225-5041 Québec inc.(Rampes Gardex) ou au distributeur de qui le
produit a été acheté. Elle ne doit être soumise directement à 9225-5041 Québec inc.(Rampes Gardex) que si ce détaillant a
cessé ses opérations. La garantie de 9225-5041 Québec inc.(Rampes Gardex) se limite au remplacement, F.A.B. son usine, de
la (des) pièce(s) par une (des) pièce(s) d'origine ou de remplacement et exclut toute autre responsabilité de quelque nature que
ce soiL Toute pièce ainsi remplacée ou réparée est également garantie mais uniquement pour le reste de la période initiale de
garantie relative à la pièce originale.
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